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 MARCHE DE DETECTION, D’INSPECTION ET DE CARTOGRAPHIE DES  

RESEAUX DU SHOM 

 

  

MEMOIRE TECHNIQUE 

25AC17 

 

 

Référence de la consultation : Shom-25AC17 

 

Les informations ci-après sont à compléter par le candidat et sont contractuelles. 

La non présentation de ce document dans l’offre entraînera le rejet de la proposition. 

Le mémoire technique sera obligatoirement présenté sous la forme du cadre de réponse 
ci-après, permettant au candidat d’établir sa proposition technique. Chaque point sera 
décrit dans le présent document. 

 

 

 

Ce mémoire technique doit être limité à une vingtaine de pages et ne doit pas comporter 
de proposition financière. 
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I. Composition de l’équipe : 

→ Le candidat précise la composition de l’équipe et le profil des intervenants prévus pour 
la prestation : 

Les qualifications professionnelles des intervenants doivent être clairement définies, ainsi 
que la répartition des tâches entre eux.  

L’attestation de certification , géoréférencement et détection - délivrée par un 
organisme certificateur accrédité à cet effet doit être jointe au mémoire technique. 

 

 

II. Méthodologie appliquée : 

→ Le candidat précise sa méthodologie pour les prestations de recherche et cartographie 
des réseaux (article 4 du CCTP) et d’inspection vidéo des réseaux EU et EP (article 5 du 
CCTP) : 

 
→  Le candidat précise les moyens matériels (outillages spécifiques, engins, logiciels 
spécialisés...) qu'il prévoit de mettre en œuvre : 
 

→ Le candidat précise et argumente, en fonction de son expérience le taux de détection 
des réseaux pour des chantiers similaires : 

• Après la phase de détection. 

• Après la phase de recherche par techniques intrusives. 

 

 

III. Planning d’exécution : 

→ Le candidat présente le planning d’exécution qu’il envisage, en faisant clairement 
apparaître l’enchainement des prestations prévues au CCTP. 
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IV. Délai de fourniture des livrables : (nota : ces délais ne sont pas pris en compte dans la 
notation technique de l’offre).  

 

→ Pour chaque prestation, le candidat précise le délai de fourniture des livrables, à 
compter de la date de la réunion de lancement : 

 

N° de prix 
(DPGF/BPU) 

Livrable 

Délai de fourniture 
du livrable à 

compter de la date 
de réunion de 

lancement 

PF01 Levé topographique bâtiment H  

PF02 
Livrables suite à la recherche et la cartographie des 
réseaux (plans des réseaux, rapport 
photographique, rapport d’intervention) 

 

PF03 DOE pour les eaux usées et pluviales  

PF04 Liste des calques et de la charte graphique  

PF05 Plan du Shom mis à jour et mis en forme  

PF06 
Descriptif type pour la mise à jour ultérieure des 
plans 

 

PU22 Rapport de fin de campagne d'inspection vidéo  

PU23 
Rapport de fin de campagne des relevés 
topographiques et de la mise à jour des plans des 
réseaux EU et EP 

 

 

 

V. Connaissances antérieures (cf. article 13.4 du CCAP) 

 

 Connaissances antérieures standards : 

→ Le candidat détaille les éléments incorporés aux résultats et soumis à une licence 
préexistante au présent contrat (exemple : logiciels ou progiciels standards) : 

 

→ Le candidat en précise les conditions d’utilisation le cas échéant : 
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 Connaissances antérieures spécifiques : 

→ En complément de ses savoir-faire et méthodes, le candidat précise les connaissances 
antérieures spécifiques mises en œuvre pour la réalisation des résultats (exemple : 
éléments créés par le titulaire dans un cadre extérieur au présent contrat) : 

 

 

VI. Sous-traitance : 

Le candidat précise le cas échéant, les prestations pour lesquelles il envisage de faire 
appel à de la sous-traitance : 

 

Point de vigilance : toute mise à disposition ou mise en œuvre éventuelle d’un engin de 
levage ou de TP par un intervenant extérieur à la structure du titulaire doit faire l’objet d’une 
déclaration de sous-traitance à soumettre au maître d’ouvrage pour agrément.  
 
 

VII. Impact environnemental :  
 

Le candidat décrit : 
 

• les mesures mises en œuvre pour réduire l’impact environnemental, 
 

• les modalités et organisation de la société en matière de gestion des déchets de 
chantier, filière de traitement des déchets. 


